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Lettre datée du 4 janvier 1989. adrwsée au-secrétaire général , 
par le Charae d’affaires Dar intérim de la Mission Dermanente 

du Ghana auprès de l'oraanisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’un communiqué 
concernant la menace brandie par les Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe 
libyenne, publié le 26 décembre 1988 par le Gouvernement de la République du Ghana 
(-loir anneue). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document officiel de l’Assemblée générale, au titre 
des points intitulés “Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la 
région de la Méditerranée” et “Examen de l‘application de la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale", et du Conseil de sécurité. 
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ANNEXE 

Çommuniaui publié le 26 décembre 1988 par le.Gouvernement-& 
la Réoubliaue du Ghana au suif& de la menace brandie Dar les 

Etats-Unis contre la Jamahiriya oabe libvenne 

1. Le Gouvernement ghanéen tient à exprimer la Sréoccupation et l’inquiétude que 
lui inspire la déclaration que le Président des Etats-Unis d'Amérique aurait f*ite 
et dans laquelle il aurait laissé entendre qu’une opération pourrait être lancée 
contre une prétendue usine chimique qui serait capable de produire des gaz toxiqL¶s 
en Jarnahiriya arabe libyenne. 

2. Le Gouvernement libyen a nié, par i'intermédiaire de ses plus hauts 
responsables, que les installations en question soient concues pour produire des 
gaz létaux et a affirmé qu'il s'agissait d'une usine de produits pharmaceutiques. 
En conséquence, la menace implicite brandie pur les Etats-Unis est totalement 
infondée et injustifiée. 

3. Qui plus est, le Gouvernement ghanéen ne Saurait accepter qu’une puissance 
quelle qu'elle soit s'ingère dans les affaires intérieures d'un Etat africain, ni 
que des menaces soient brandies contre 1'Etat libyen souverain. 

4. Le Ghana engage vivement les Etats-Unis k rtnonctr a leur politique 
d’agression et d'intervention contre itS Etats africains et à tirer parti du climat 
de conciliation qui règne actutlltmtnt à l'tchtllt internationale pour normaiiser 
leurs rtlationr avec tous les peuples du monde. 

5. Pour l'heure, le ptuplt ghanéen tient a réaffirmer son entière solidarité asvec 
le peuple frère de la Jamahiriya arabe libyenne. 


